
Retard à Boukhroufa
La réalisation du barrage de Boukhroufa (wilaya

d’El-Taref) devra accuser de nouveaux retards.
L’Agence nationale des barrages et transferts (ANBT)
a lancé hier une nouvelle consultation pour
l’élaboration des études et des plans d’exécution, le

suivi et le contrôle des travaux de réalisation de ce
barrage tant attendu. Une opération qui

nécessite au moins neuf mois.
Pourtant, les responsables du secteur

étaient tous optimistes pour le lancement
du chantier avant la fin de l’année.

Le bon réflexe
des Tunisiens

La Tunisie a attribué, mardi dernier, un permis
de recherche d’hydrocarbures dans la région de
Teboursouk à la minuscule société suédoise
Petroskandia. Ce permis concerne un bloc situé

non loin des frontières algériennes
où une découverte très
intéressante a été réalisée par la
Sonatrach en 2011. Depuis lors, la
Sonatrach n’a pas déployé

d’efforts pour développer ce
champ et laisse ainsi le soin à nos

voisins pour l’exploiter à
partir de l’autre côté de
la frontière.

Un jour, un sondage

Pensez-vous 
que l’issue que

vient de connaître
l’affaire du FLN 

est déterminante 
pour les

prochaines
élections

présidentielles ?

OUI  NON Sans opinion

Pensez-vous que les Occidentaux mèneront
des opérations au sol contre la Syrie ?

RÉSULTATS DU DERNIER SONDAGE

Résultat sondage :
Oui : 33,9%
Non : 62,34%
S. opinion : 3,76%
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La Banque d’Algérie se prépareLa Banque d’Algérie serait-elle en phase de préparation pour larelance du crédit à la consommation ? C’est la question qui mérited’être posée au vu de l’appel d’offres restreint qu’elle a lancé hier pour«la modernisation et le développement de la Centrale desrisques entreprises et ménages». Ce système informatisépermet le recensement, en temps réel, des créditsconsentis au-delà d'un certain seuil par les établissementsde crédit à chacun de leurs clients. Auparavant, il étaitdédié aux entreprises, mais cette fois-ci, la Banqued’Algérie a intégré le crédit ménage dans sonsystème de surveillance.

D e source sûre, nous apprenons que, contrairement à toutes les
affirmations, la Wilaya d’Alger n’a pas délivré une nouvelle
autorisation au groupe de Amar Saïdani, pour la tenue de la

session du Comité central, jeudi dernier, à la suite de la décision du
Conseil d’Etat. «Certes, une nouvelle demande avait été formulée au
nom de trois autres membres du CC, mais l’autorisation
n’a pas été délivrée. C’est une instruction au
téléphone qui s’est substituée à toute la
réglementation en vigueur», nous révèle encore
notre source.
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Le Comité central s’est réuni sans autorisation  !
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